
 

 
 

Pour faire valoir ce que de droit,  

  
 
 
Objet : Enregistrement et n° d’identification d’un terrain de pratique. 
 
 
Nous faisons suite à l’enregistrement de votre fiche de recensement terrain. Nous vous remercions vivement du 
retour de ces informations. 
 
Le numéro suivant que nous attribuons à votre terrain concrétise son enregistrement dans la base de données de la 
FFVL. 
Le propriétaire du terrain bénéficie de la couverture « responsabilité civile des groupements sportifs, souscrite par 
la fédération » pour l’utilisation du terrain pour la pratique du vol libre. 
 
 
 
 
Ce numéro sera à rappeler dans vos correspondances concernant les demandes de subventions ou tout simplement 
la mise à jour des informations. 
 
Pour voir le résultat de la saisie informatique, veuillez-vous rendre à l’adresse Internet suivante : 
 
 
 
Nous sommes bien conscients que cette officialisation d’un nouveau terrain est le résultat de beaucoup de temps 
et d’efforts. 
Au nom des licenciés, des pratiquants du vol libre et de la FFVL, nous vous félicitons pour la réussite dans ces 
démarches d’officialisation d’un terrain de pratique. 
 
Nous vous prions de recevoir l’expression de nos salutations distinguées. 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

Nice le 16/04/2026

Terrain : LA PLANE

N° : 14251

https://intranet.ffvl.fr/terrain/14251


